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Syndicat Mixte du Bassin Versant Arly 
 
Hôtel de Ville - BP2 - 73401 UGINE cedex  

Tél. 04 79 37 34 99 - contact@riviere-arly.com 

 

COMITE SYNDICAL 
 

Procès-verbal de séance et liste des délibérations 
 

Séance du 28 février 2023 de 18h00 à 19h30 
L’Arpège – CA ARLYSERE – Salle n°3 

 

 
 
Le comité syndical du SMBVA, légalement convoqué le mardi 21 mars 2023, s’est réuni le mardi 28 mars à 
18h00, en séance publique à l’Arpège à Albertville, salle n°3. 
 
 

 

CONSEILLERS SYNDICAUX : 
Nombre de membres en exercice : 21 
 

Quorum administration générale et carte animation : 11  
Présents : 14 dont 10 titulaires, 4 suppléants 
 

Quorum carte GEMAPI : 10  
Présents : 13 dont 9 titulaires, 4 suppléants 
 

 

 
DELEGUES TITULAIRES PRESENTS 

Umberto 
DIMASTROMATTEO 

ARLYSERE Mike ROUSSEAU ARLYSERE 

Bérénice LACOMBE ARLYSERE Raymond COMBAZ ARLYSERE 

Raphaël THEVENON ARLYSERE 
Christophe BOUGAULT-
GROSSET 

CC Pays du Mont Blanc 

Colette GONTHARET ARLYSERE Pierre BESSY CC Pays du Mont Blanc 

Christian FRISON-
ROCHE 

ARLYSERE Philippe PRUD’HOMME 
CC Sources du Lac 
d’Annecy 

 
DELEGUES SUPPLEANTS PRESENTS 

Pauline BRESSE ARLYSERE 
Claude REVIL 
BAUDARD 

ARLYSERE 

Frédérique DUC ARLYSERE Jean-Michel DEROBERT CC Pays du Mont Blanc 

 
DELEGUES EXCUSES 

Françoise VIGUET-
CARRIN 

ARLYSERE 
Jean-Pierre 
CHATELLARD 

CC Pays du Mont Blanc 

Ghislaine JOLY ARLYSERE Philippe ROISINE CC Vallées de Thônes 

Frédéric REY ARLYSERE Sébastien SCHERMA 
CC Sources du Lac 
d’Annecy 

Franck ROUBEAU ARLYSERE Sébastien VIOLI ARLYSERE 

Christian EXCOFFON ARLYSERE Pierrette MORAND CC Pays du Mont Blanc 
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François RIEU ARLYSERE Michel LUCIANI 
CC Sources du Lac 
d’Annecy 

Laurent SOCQUET CC Pays du Mont Blanc   

 
DELEGUES ABSENTS 

Franck PACCARD CC Vallées de Thônes   
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APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 13 DECEMBRE 2022 
 
Le compte rendu est approuvé. 
 
 
 
 
 
 

COMMUNICATIONS / Arrêtés et décisions pris en vertu des délégations données 
au Président 
 
Sans objet. 
 
 
 
 
 
 

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 

• n°23-10 : Mission de maitrise d’œuvre et travaux d’installation d’un déflecteur sur la prise d’eau du 
seuil Lallier rapporté par Bérénice Lacombe 

• n°23-12 : Plan de gestion sédimentaire Nant Pugin et Nant Croex rapporté par Bérénice Lacombe 

• n°23-17 : Elaboration d’une stratégie foncière pour garantir la bonne gestion du risque inondation 
du bassin versant rapporté par Bérénice Lacombe 
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FINANCES 
 

N°23-01 : Administration générale - Décision modificative n°1 au budget du SMBVA  

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo  
 
Cette décision modificative de crédits porte sur l’affectation de crédits permettant de verser la subvention de 
l’opération de restauration écologique du seuil de l’Ile, à la mairie de Praz-sur-Arly, maitre d’ouvrage. 
 

 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve la décision modificative 
de crédits n°1 au budget du SMBVA. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

N°23-02 : Administration générale - Renouvellement de l’adhésion du SMBVA à 
l’association rivière Rhône Alpes Auvergne 

Rapporteur : Christophe Bougault Grosset  
 
L'Association Rivière Rhône Alpes Auvergne (ARRA²) anime depuis 1999 un réseau de professionnels pour 
échanger, partager les expériences et améliorer les connaissances techniques sur des thématiques liés à la gestion 
des milieux aquatiques. 

Chapitre Libellés
Pour Mémoire  

BP 2023
DM

Total Crédits 2023 

avant nouvelle 

DM

Total décision 

modificative n° 1

Total crédits 2023 

après DM

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 Charges à caractère général 452 630,00 0,00 452 630,00 452 630,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 234 620,00 0,00 234 620,00 234 620,00

65 Autres charges de gestion courante 11 740,00 0,00 11 740,00 11 740,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opération d'ordre de transfert entre sections 69 000,00 0,00 69 000,00 69 000,00

Total dépenses de fonctionnement 767 990,00 0,00 767 990,00 0,00 767 990,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

013 Atténuation de charges 25 300,00 0,00 25 300,00 25 300,00

74 Dotations et Participations 726 560,00 0,00 726 560,00 726 560,00

75 Autres produits de gestion courante 50,00 0,00 50,00 50,00

042 Opération d'ordre de transfert entre sections 16 080,00 0,00 16 080,00 16 080,00

OO2 Excédent de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

Total recettes de fonctionnement 767 990,00 0,00 767 990,00 0,00 767 990,00

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

20 Immobilisations incorporelles 491 358,00 0,00 491 358,00 491 358,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 54 000,00 54 000,00

21 Immobilisations corporelles 464 800,00 0,00 464 800,00 464 800,00

23 Immobilisations en cours 380 743,00 0,00 380 743,00 -54 000,00 326 743,00

040 Opération d'ordre de transfert entre sections 16 080,00 0,00 16 080,00 16 080,00

041 Opérations patrimoniales 62 000,00 0,00 62 000,00 62 000,00

001 Déficit d'investissement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

Total dépenses d'investissement 1 414 981,00 0,00 1 414 981,00 0,00 1 414 981,00

RECETTES D'INVESTISSEMENT

10 Dotations fonds divers et réserves 104 136,00 0,00 104 136,00 104 136,00

13 Subventions d'investissement 1 179 845,00 0,00 1 179 845,00 1 179 845,00

040 Opération d'ordre de transfert entre sections 69 000,00 0,00 69 000,00 69 000,00

041 Opérations patrimoniales 62 000,00 0,00 62 000,00 62 000,00

001 Solde exécution section d'investissement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

Total recettes d'investissement 1 414 981,00 0,00 1 414 981,00 0,00 1 414 981,00
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Le SMBVA adhère en tant que structure morale depuis 2013. 
 
Le coût annuel de l’adhésion du SMBVA pour l’année 2023 est de 350 €. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le comité syndical, décide :  

 
- d’approuver le renouvellement de l’adhésion annuelle du SMBVA à l’Association Rivière Rhône Alpes 

Auvergne, 
- d’autoriser M. le Président à signer tout document administratif ou financier nécessaire à l’exécution 

de la présente délibération. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 
 
 
 

N°23-03 : Administration générale - Renouvellement de l’adhésion du SMBVA à 
l’association France Digues 

Rapporteur : Christophe Bougault Grosset  
 
France Digues est une association, dont l’objectif est de structurer et consolider la profession de gestionnaire de 
digues en favorisant les échanges techniques, le partage des savoir-faire et l’échange d’expériences, en 
développant les connaissances des gestionnaires par des formations et en créant des outils métiers spécifiques. 
Le SMBVA adhère en tant que structure morale depuis 2019. 
 
Le coût annuel de l’adhésion du SMBVA pour l’année 2023 est de 750 €. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Comité Syndical, décide :  
 
- d’approuver le renouvellement de l’adhésion du SMBVA à l’association France Digues, 
- d’autoriser M. le Président à signer tout document administratif ou financier nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 
 

OPERATIONS 
 

N°23-04 : Animation – Stratégie pluriannuelle de prévention et de gestion intégrée des 
risques naturels du bassin versant de l’Arly 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo  
 
La commission européenne, via le Fonds européen de développement régional (FEDER), programme 
Provence Alpes Côte d’Azur et massif des Alpes, lance un appel à projets visant à «  encourager la résilience 
des territoires et la protection des populations face aux risques naturels  ». 
 
L’appel à projet s’appuie plusieurs mesures  : 
 

• Appuyer les projets permettant l'émergence de démarches locales de gestion intégrée des 
risques naturels, afin d'encourager leur résilience et la protection de leurs populations face aux 
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risques naturels, les territoires de montagne doivent être accompagnés pour devenir des laboratoires 
d'innovation en termes de gouvernance, de connaissance des phénomènes et de proje ts innovants. 

 

• Soutenir les projets de recherche appliquée partenariaux visant l'amélioration des 
connaissances, techniques et organisationnelles , afin d'encourager les initiatives de 
rapprochement scientifique et technique collaboratif mettant en synergie différentes natures et 
échelles d'acteurs, de préoccupations et de compétences : scientifiques, techniques (opérateurs 
publics : gestionnaires, services techniques et privés), à l'échelle interrégionale et des territoires de 
gestion (collectivités, établissements publics, syndicats mixtes...), notamment des TAGIRN.  

 
Dans ce cadre, compte tenu du contexte de montagne du bassin versant, des risques présents et de leur 
concomitance, qui constitue un facteur aggravant, il est proposé de déposer un dossier concernant la mise en 
œuvre d’une stratégie et d’un plan d’actions pluriannuel, relatif à la prévention et à la gestion intégrée 
des risques naturels.  
Ce programme comporte 25 actions et sera mis en œuvre sur une période de 3 ans, de 2023 à 2026 . 
 
Ce programme d’action établi à l’échelle du bassin versant de l’Arly se décline en 5 axes :  

- Axe 1 : Améliorer la connaissance des risques, 

- Axe 2 : Mettre en place des outils de prévention et de surveillance, 

- Axe 3 : Préparer et anticiper la gestion de crise, 

- Axe 4 : Développer la culture du risque, 

- Axe 5 : Concevoir des aménagements adaptés à la gestion intégrée des risques. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

Opération Montant HT FEDER 
Autres 

partenaires 

Maître 
d’ouvrage 

SMBVA 

Stratégie pluriannuelle de gestion 
intégrée des risques naturels du 

bassin versant de l’Arly 
Section d’investissement 

650 000 € 40 à 60% 
A 

déterminer 
20% 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- de valider la stratégie pluriannuelle de gestion intégrée des risques naturels sur le bassin versant 
de l’Arly et son plan de financement, 

- de déposer pour instruction ce dossier auprès du FEDER dans le cadre de l’appel à projet 
« résilience des territoires et protection des populations face aux risques naturels »,  

- de solliciter les subventions auprès du FEDER ou tout autre partenaire financier aux taux les plus 
élevés possibles, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer tout acte afférent à l’exécution 
de la présente délibération. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-05 : GEMAPI – Plan de gestion stratégique des zones humides de Megève 

Rapporteur : Pierre Bessy 
 
Le réseau de zones humides de Praz-sur-Arly et Megève est identifiées comme territoires à enjeux par le SMBVA, 
car abritant un important réseau de zones humides en tête de bassin versant. 
 
Sur la commune de Megève, l’inventaire départemental des zones humides identifie près de 70 zones humides qui 
couvrent une superficie totale de 200 ha.  
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Ce réseau de zones humides est identifié dans le Contrat de Territoire Espaces naturels Sensibles (CTENS) de la 
Communauté de communes Pays du Mont Blanc (CCPMB) au titre des espaces à restaurer, à préserver et à 
valoriser. Ainsi la fiche action n°5 du CTENS prévoit la définition du plan de gestion stratégique des zones 
humides de Megève. 
 
Cette action se déroulera en 3 phases : 

- Phase 1 : Diagnostic territorial des zones humides, identification des enjeux, priorités d’actions, 
- Phase 2 : Définition d’un plan de gestion pluriannuel, 
- Phase 3 : Propositions d’actions opérationnelles sur un chapelet de zones prioritaires de Lady. 

 
Ce plan de gestion stratégique des zones humides de Megève est proposé sous maitrise d’ouvrage du 
SMBVA dans le cadre de l’exercice de la compétence GEMAPI. Afin d’assurer l’appropriation et la bonne 
mise en œuvre de cette opération, il est proposé d’associer largement les élus de la commune de M egève. 
Ce travail sera également élaboré en collaboration étroite avec les acteurs du territoire (agriculteurs, 
chasseurs, acteurs du tourisme, usagers et associations locales…), de manière à aboutir à un document de 
gestion co-construit, partagé, et opérationnel. 
 
Le plan de financement prévisionnel pour 2023 est le suivant : 
 

Opération Montant HT 
Département 
Haute-Savoie 

Agence de 
l’eau RMC 

Maître 
d’ouvrage 

SMBVA 

Plan d’action stratégique des 
zones humides de Megève 
Section investissement 

42 500 € 
60 % 20% 20 % 

25 500 € 8 500 € 8 500 € 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement, 
- de solliciter les subventions auprès du Département de la Haute-Savoie, de l’Agence de l’eau ou 

tout autre partenaire financier aux taux les plus élevés possibles, 
- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 

administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 
 
 

N°23-06 : GEMAPI – Plan de gestion stratégique des zones humides de Megève, 
convention CEN74/SMBVA 

Rapporteur : Pierre Bessy 
 
Il est proposé que le plan de gestion stratégique des zones humides de Megève soit réalisé par le Conservatoire 
des Espaces Naturels de la Haute-Savoie, compte tenu de son expertise, de ses compétences et de la bonne 
connaissance du territoire, objet de l’étude, détaillé ci-dessous : 
 

- Asters-CEN74 est une association créée en 1982, régie par la loi de 1901, dont l’objet est de développer 
la connaissance, la préservation et la gestion des espaces naturels et des espèces ainsi que l’information 
et la sensibilisation du public.  

- Expert départemental, il apporte un soutien technique à l’Etat, au Conseil Départemental et aux 
collectivités territoriales, pour les diagnostics environnementaux et la gestion des espaces naturels.  

- Mission d’animation territoriale et d’appui aux collectivités, confiés par l’Agence de l’eau RMC et le 
département de la Haute-Savoie, pour la prise en compte et préservation locale des milieux naturels. 

- Opérateur technique de l’inventaire départemental des zones humides pour le compte de l’Etat, Asters-

CEN74 travaille depuis de nombreuses années pour la connaissance et la conservation de ces milieux. 
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Asters-CEN74 a également réalisé l’actualisation de l’inventaire départemental des zones humides de 

Praz-sur-Arly et Megève en 2010. 

- Participation aux commissions locales et accompagnement du SMBVA dans le cadre du contrat de rivière 
Arly (depuis 2010), puis dans la mise en œuvre de la compétence GEMAPI, en 2018 : réalisation des 
études préalables au contrat de rivière. Accompagnement du SMBVA dans le cadre de l’animation 
territoriale afin de favoriser l’émergence des plans de gestions communaux des zones humides des 
communes de Megève et Praz-sur-Arly. 

- Participation active à la mise en place du Contrat de territoire ENS du Pays du Mont-Blanc 
- Compétence en matière foncière (animation foncière, acquisitions, convention d’usage), gestion de 

22 000 ha de réserves naturelles de Haute-Savoie. Il organise des chantiers de restauration et d’entretien 
de sites ainsi que des formations relatives à la gestion des milieux naturels notamment auprès 
d’établissements d’enseignement rural et agricole. 

 

Ainsi cette prestation concernant la définition du plan d’action stratégique des zones humides de Megève par le 

CEN74 serait réalisée dans le cadre d’une convention de partenariat passée entre le SMBVA, maitre d’ouvrage et 

le CEN74. 

 

Le montant de la convention s’élève à 42 500 €. 
 
Le projet de convention CEN 74/ SMBVA est joint à la présente délibération. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver la convention de partenariat CEN 74/ SMBVA relative à la définition du plan d’action 
stratégique des zones humides de Megève, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-07 : GEMAPI – Plan de gestion stratégique des zones humides de Praz-sur-Arly – 
programmation 2023 

Rapporteur : Christophe Bougault -Grosset 
 
Vu la délibération n°22-19 du 12/04/2022 relative à la mise en œuvre du plan d’action stratégique en faveur des 
zones humides sur la commune de Praz-sur-Arly sur la période 2022-2026, 
 
Vu la convention cadre de partenariat du 15/04/22 pour la préservation des zones humides sur le territoire de Praz-
sur -Arly entre la commune de Praz-sur-Arly, le SMBVA et le CEN sur la période 2022-2026, 
 
Le plan d’action stratégique en faveur des zones humides de Praz-sur-Arly (2022-2026), définit les orientations de 
gestion des zones humides présentes sur la commune de Praz-sur-Arly, tout en conciliant cette gestion avec les 
activités économiques et enjeux de développement du territoire.  
 
Les maîtrises d’ouvrage de cette opération sont réparties entre : 

- Le SMBVA compétent en ce qui concerne les actions de restauration de zones humides sur les zones à 

enjeux inscrites dans le plan d’action stratégique, 

- La commune de Praz-sur-Arly qui reste compétente sur les actions d’animation / communication inscrites 
au plan d’action stratégique zones humides 

 
Par ailleurs cette action est inscrite à l’avenant du Contrat Territorial des Espaces Naturels Sensibles de la CC 
Pays du Mont Blanc. 
 
Le plan de gestion 2023 se divise en 2 volets :  
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- Prestation mise en œuvre du plan d’action est assurée par le CEN74 (animation et sensibilisation, 
organisation des travaux, missions d’expertises, …), dans le cadre de la convention cadre de partenariat 
du 15/04/22 couvrant la période 2022-26. Une convention annuelle 2023 est établie afin de préciser les 
actions à mettre en œuvre et les montants financiers. Le montant de la convention 2023 s’élève à 17 615 € 
HT pour les actions de restauration des zones humides relevant de la maitrise d’ouvrage du SMBVA. 
Le projet de convention 2023 est annexé à la présente délibération. 
 

- Prestation externalisée sous maitrise d’ouvrage du SMBVA pour un montant de 1 885 €. 
 
 
Le plan de financement total de l’action est le suivant : 
 

Opération 
Montant 

HT 

Département  
Haute-Savoie 

CTENS CCPMB 

Maître d’ouvrage 
SMBVA 

Plan de gestion stratégique des zones 
humides de Praz-sur-Arly 
– programmation 2023 
Section d’investissement 

19 500 € 

80 % 20 % 

15 600 € 3 900 € 

 
Christophe Bougault Grosset rappelle que ce plan de gestion est le 2nd mis en œuvre. 
Face à la pression foncière, cet outil permet d’améliorer la connaissance des sites (actualisation de l’inventaire 
des zones humides) et de permettre de limiter la dégradation et d’engager une démarche de préservation de ces 
espaces. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’approuver la convention annuelle 2023 de partenariat CEN 74/ SMBVA relative à la mise en 

œuvre du plan d’action stratégique des zones humides de Praz-sur-Arly, annexé à la présente 
délibération, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-08 : GEMAPI – Travaux de lutte contre la propagation des invasives 

Rapporteur : Raymond Combaz 
 
Les travaux de lutte contre la propagation des espèces invasives s’inscrivent dans le cadre du plan pluriannuel 
d’entretien des cours d’eau du bassin versant Arly, sur la période 2020-2024. Ce programme est reconnu d’intérêt 
général par arrêté préfectoral n°2019-1560 du 10 février 2020.  
 
Ces travaux visent à lutter contre la propagation des invasives tout en diversifiant les milieux et favorisant la 
biodiversité.  
 
Pour l’année 2023, il est prévu des travaux de lutte contre la Renouée du Japon par mise en place d’un 
bâchage et d’un couvert végétal afin de reconstituer une ripisylve fonctionnel le sur l’Arly, des communes de 
Megève et Praz-sur-Arly. 
 
Cette action est inscrite dans la fiche action 25 : restauration des cours d’eau du plan d’action - CTENS - 
Contrat Territoire Espace Naturels Sensibles de la CC Pays du Mont Blanc.  
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Opération Montant HT Fct/Inv. 
Département 
Haute-Savoie 

CTENS CCPMB 

Maître 
d’ouvrage 

SMBVA 

Travaux de lutte contre la propagation 

des espèces invasives  

– Restauration de sites 

Secteur CCPMB 

10 000 € Inv. 
60 % 40 % 

6 000 € 4 000 € 

 
Pierre Bessy précise que ces travaux s’inscrivent dans la continuité avec les travaux engagés afin de limiter la 
propagation des invasives sur des sites à enjeux. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement  
- d’approuver l’opération et de solliciter les subventions auprès du Département de la Haute-

Savoie ou tout autre partenaire financier aux taux les plus élevés possibles 
- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 

administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 
 
 
 

N°23-09 : GEMAPI – Etudes pré-opérationnelles des aménagements de réduction de la 
vulnérabilité face au risque d’inondation des bassins versants des torrents du Glapet et 
du Planay 

Rapporteur : Pierre Bessy 
 
Considérant le dossier de la études préalables (PEP) au programme d’action de prévention des inondations (PAPI) 
Arly dans sa version finale du 31/01/2023, établie suite aux remarques de la DREAL. 
 
Considérant le rapport d’instruction favorable du PEP PAPI Arly de la DREAL, 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 6.1 du PEP PAPI concernant les études pré opérationnelles des 
aménagements de réduction de la vulnérabilité face aux risques d’inondations des bassins versant du Glapet et du 
Planay, le contexte de l’opération est rappelé. 
 
Le bourg de Megève est particulièrement exposé aux risques d’inondations, compte tenu de la forte charge 
sédimentaire des torrents qui le traverse et par de nombreux aménagements contraignants ces cours d’eau.  
Ainsi de nombreux enjeux (habitations, réseaux et infrastructures) sont vulnérables. Certains aménagements 
contribuent également à aggraver les débordements. 
 
La fiche action 6.1 du PAPI concerne l’étude de la faisabilité des aménagements de protection contre les 
inondations et régulation du transit sédimentaire (plage de dépôts et adaptation du profil en long en fonction des 
enjeux) des bassins versants du Planay et Glapet. 
 
Cette action est inscrite dans la fiche action 25 : restauration des cours d’eau du plan d’action - CTENS - 
Contrat Territoire Espace Naturels Sensibles de la CC Pays du Mont Blanc. 
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

Opération 
Montant 

HT 
Inv./ 
fct 

ETAT  
FPRNM 

PAPI Arly 

Département  
Haute-Savoie 

CTENS CCPMB 

Maître 
d’ouvrage 

SMBVA 

Etude pré opérationnelle  
Plan d’aménagement  
du Glapet et Planay 

60 000 € INV 
50% 30% 20% 

30 000 € 18 000 € 12 000 € 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’engager cette action à compter de la réception du courrier préfectoral de validation du PEP 

PAPI Arly, 
- de solliciter les subventions auprès, de l’Etat au titre du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs FPRNM (PAPI Arly), du Département de la Haute-Savoie ou tout autre partenaire 
financier, aux taux les plus élevés possibles, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-10 : GEMAPI – Mission de maitrise d’œuvre et travaux d’installation d’un déflecteur 
sur la prise d’eau du seuil Lallier 

Rapporteur : Bérénice Lacombe 
 
Afin de limiter les embâcles qui obstruent régulièrement les vannes de décharges et de prise d’eau du seuil Lallier, 
il est nécessaire d’engager une mission de maitrise d’œuvre visant à dimensionner un dispositif fusible type 
déflecteur. Cet aménagement doit permettre d’orienter, pour les crues faibles à moyenne, les bois et flottants vers 
le seuil Lallier. 
Ce dispositif vise à limiter les coûts récurrents d’entretien liés à l’enlèvement des embâcles piégés dans les vannes. 
 
Cette action incluse dans le cadre du plan d’aménagement du canal Lallier, est inscrite dans le programme d’études 
préalable au PAPI. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

DEPENSES Montant HT 

Maitrise d’œuvre et travaux d’installation d’un déflecteur sur la 
prise d’eau du seuil Lallier 
Section d’investissement 

15 000 € 

Total 15 000 € 

RECETTES 

Etat - FPRNM 50% 7 500 € 

Etat – Fonds Vert 10% 1 500 € 

Département de la Savoie à déterminer  

SMBVA - autofinancement 40% 6 000 € 

Total 15 000 € 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 
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Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  
- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- de solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre du FPRNM, au titre du Fonds vert, du 

Département de la Savoie ou tout autre partenaire financier aux taux les plus élevés possibles. 
- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 

administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 
 
 

N°23-11 : GEMAPI – Etude de réduction des risques d’inondations et proposition 
d’aménagements du cône de déjection du Grand Nant à Villard-sur-Doron 

Rapporteur : Raymond Combaz 
 
Considérant le dossier de la études préalables (PEP) au programme d’action de prévention des inondations 
(PAPI) Arly dans sa version finale du 31/01/2023, établie suite aux remarques de la DREAL. 
 
Considérant le rapport d’instruction favorable du PEP PAPI Arly de la DREAL, 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 6.11 du PEP PAPI concernant l’étude de réduction des risques 
d’inondation et propositions d’aménagement du cône de déjection du Grand Nant à Villard sur Doron, le contexte 
de l’opération est rappelé. 
 
Situé sur le cône de déjection du Grand Nant de Villard, le hameau du Cudray est fortement exposé aux laves 
torrentielles. Le seuil de correction situé à l’amont est en voie de déstructuration et les nombreux points bas sur les 
berges laissent craindre des débordements comme ce fut le cas lors des crues de 2018. 
 
Cette étude portera sur la réduction des risques d’inondations avec propositions d’aménagements visant à diminuer 
la vulnérabilité du site. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

DEPENSES Montant HT 

Etude de réduction des risques d’inondations et propositions 
d’aménagement  
Section d’investissement 

15 000 € 

Total 15 000 € 

RECETTES 

Etat - FPRNM 50% 7 500 € 

Etat – Fonds Vert 10% 1 500 € 

Département de la Savoie  à déterminer 

FEDER  à déterminer 

SMBVA - autofinancement 40% 6 000 € 

Total 15 000 € 

 
Mike Rousseau s’interroge sur les différences de chiffrage des études entre les différents sites d’études. Il est 
précisé que l’étude concernant le Planay et le Glapet à Megève s’étendent sur un périmètre vaste et que de 
nombreux ouvrages sont concernés. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’engager cette action à compter de la réception du courrier préfectoral de validation du PEP PAPI 

Arly, 
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- de solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre du fonds de prévention des risques naturels 
majeurs (PAPI Arly), du Fonds vert, du FEDER, du Département de la Savoie ou tout autre 
partenaire financier aux taux les plus élevés possibles. 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-12 : GEMAPI – Plan de gestion sédimentaire Nant Pugin et Nant Croex 

Rapporteur : Bérénice Lacombe 
 
Considérant le dossier de la études préalables (PEP) au programme d’action de prévention des inondations 
(PAPI) Arly dans sa version finale du 31/01/2023, établie suite aux remarques de la DREAL. 
 
Considérant le rapport d’instruction favorable du PEP PAPI Arly de la DREAL, 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 6.17 du PEP PAPI concernant le plan de gestion sédimentaire du 
Nant Pugin et du Nant Croex, le contexte de l’opération est rappelé. 
 
Le Nant Croex et le Nant Pugin sont deux affluents de la Chaise qui drainent le versant situé sous le col de 
l’Arpettaz, versant urbanisé par l’agglomération d’Ugine et ses différents hameaux. 
Ces 2 cours d’eau disposent d’une plage de dépôts à l’amont des enjeux, assortie, à l’aval d’aménagements de 
chenalisation du lit (enrochement, ou canal béton). 
Toutefois, il est constaté une rétention plus ou moins marquée des matériaux au niveau des plages de dépôts qui 
entrainent une incision des linéaires avals, impactant les ouvrages présents dans le cours d’eau. 
 
L’étude à mener vise à : 

- Réaliser un diagnostic hydromorphologique des torrents,  
- Analyser les risques d’inondation vis-à-vis des enjeux, 
- Définir des modalités de gestion des matériaux et d’aménagement afin de maintenir les ouvrages et 

préserver les milieux aquatiques, 
- Apprécier la fonctionnalité des ouvrages existants et proposer des adaptations,  
- Sur le Nant Croex, des habitations situées entre la RD1508 et la confluence à la Chaise sont 

régulièrement inondées. Une étude de faisabilité avec un diagnostic du site et des proposition s 
d’actions de réduction de la vulnérabilité sera effectuée.  

 
Cette étude intégrera les ouvrages présentant une configuration digue disséminés sur le cône de déjection 
du Nant Croex, notamment au niveau du Nant Probère son affluent.  
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

DEPENSES Montant HT 

Plan de gestion sédimentaire du Nant Croex et Nant Pugin 
Section d’investissement 

40 000 € 

Total 40 000 € 

RECETTES 

Etat - FPRNM 50% 20 000 € 

Etat – Fonds Vert 10 % 4 000 € 

Département de la Savoie  à déterminer 

FEDER  à déterminer 

SMBVA - autofinancement 40% 16 000 € 

Total 40 000 € 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 
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Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  
- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’engager cette action à compter de la réception du courrier préfectoral de validation du PEP PAPI 

Arly, 
- de solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs (PAPI Arly), du Fonds vert, du FEDER, du Département de la Savoie ou tout autre 
partenaire financier aux taux les plus élevés possibles. 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-13 : GEMAPI – Etude d’aménagement du Nant Cruet à Albertville 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo  
 
Considérant le dossier de la études préalables (PEP) au programme d’action de prévention des inondations 
(PAPI) Arly dans sa version finale du 31/01/2023, établie suite aux remarques de la DREAL. 
 
Considérant le rapport d’instruction favorable du PEP PAPI Arly de la DREAL, 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 6.6 du PEP PAPI concernant l’étude hydraulique et plan 
d’aménagement du Nant Cruet, le contexte de l’opération est rappelé. 
 
Le Nant de Cruet se situe sur les communes de Pallud et d’Albertville. Lors d’évènements météorologiques pluvieux 
intenses, les débordements de ce torrent entrainent l’inondation du centre-ville d’Albertville.  
Un premier état des lieux réalisé sur ce secteur a mis en évidence plusieurs dysfonctionnements au niveau du lit 
du cours d’eau et des ouvrages hydrauliques qu’il traverse avant de se jeter dans l’Arly. 
 
Cette étude hydraulique et plan d’aménagements doit permettre : 

- de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens à proximité du cours d’eau, 
- de diminuer le risque d’inondation dans le centre-ville d’Albertville pour les évènements rares, 
- de définir un programme d’actions opérationnelles (amélioration des conditions d’écoulement, bassin de 

rétention, plage de dépôt, reprise des ouvrages existants…). 
- de définir les modalités de mise en œuvre techniques, financières et règlementaires, au niveau faisabilité. 
-  de définir un calendrier opérationnel de mise en œuvre du scénario d’aménagement retenu. 

 
Le plan de financement de l’opération est le suivant :  
 

DEPENSES Montant HT 

Etude de faisabilité – réduction des débordements du Nant Cruet  
Section d’investissement 

15 000 € 

Total 15 000 € 

RECETTES  

Etat - FNPRM 50% 7 500 € 

Etat – Fonds vert 10% 1 500 € 

CD 73 à déterminer  

SMBVA  40% 6 000 € 

Total 15 000 € 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’engager cette action à compter de la réception du courrier préfectoral de validation du PEP 

PAPI Arly, 
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- de solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre du fonds de prévention des risques naturels 
majeurs (PAPI Arly), du Fonds vert, du Département de la Savoie ou tout autre partenaire 
financier aux taux les plus élevés possibles, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-14 : GEMAPI – Atlas des zones inondables et espaces de bon fonctionnement des 
cours d’eau du bassin versant Arly 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo  
 
Considérant le dossier de la études préalables (PEP) au programme d’action de prévention des inondations 
(PAPI) Arly dans sa version finale du 31/01/2023, établie suite aux remarques de la DREAL. 
 
Considérant le rapport d’instruction favorable du PEP PAPI Arly de la DREAL, 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 1.0 du PEP PAPI concernant l’étude hydraulique et plan 
d’aménagement du Nant Cruet, le contexte de l’opération est rappelé. 
 
Compte tenu du manque de données hydrauliques concernant les niveaux de crues des principaux cours d’eau du 
bassin versant, il est proposé d’établir à l’échelle du bassin versant, pour les principaux cours d’eau, un atlas des 
zones inondables. La délimitation des espaces de bon fonctionnement permettra également de rétablir les fonctions 
physiques et biologiques des cours d’eau pour un retour à l’équilibre écologique. 
 
Cette opération est inscrite dans la phase d’études préalables du programme d’actions de prévention des 
inondations du bassin versant Arly, dans l’axe 1 relatif à l’amélioration de la connaissance des aléas et de la 
conscience du risque. 
 
Sur la base des documents existants (PPR, PIZ) et de modélisations hydrauliques réalisées, ce document intégrera 
les données suivantes :  

- Rappel de l’ampleur et des conséquences des inondations historiques, 

- Définition des caractéristiques des aléas des crues de référence : décennales, trentennales et 
centennales, 

- Actualisation des analyses des évolutions altitudinales et longitudinales des cours d’eau (observatoire 
topographiques - LIDAR), 

- Cartographie des données de zones inondables, enveloppes des débordements, hauteurs et vitesses, 

- Définition et délimitation des espaces de bon fonctionnement des cours d’eau, en concertation avec les 
acteurs locaux et acteurs de l’aménagement (collectivités, SCOT), 

- Définition d’une stratégie de gestion des espaces fonctionnels des cours d’eau :  

- actions de restauration à mettre en œuvre pour réduire les risques d’érosion et d’inondation par 
débordement dans les secteurs à forts enjeux, 

- actions de préservation des fonctions écologiques des cours d’eau, 

- propositions de scénarios d’aménagements pour restaurer les espaces de bon fonctionnement en 
lien avec les projets de développement des collectivités. 

 
Le plan de financement de l’opération est le suivant :  
 

DEPENSES Montant HT 

Atlas des zones inondables et des espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau du bassin versant Arly 
Section d’investissement 

110 000 € 

Total 110 000 € 

RECETTES  
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Etat - FPRNM 50% 55 000 € 

Etat – Fonds vert 10% 11 000 € 

Agence de l’eau RMC A déterminer  

FEDER A déterminer  

SMBVA - autofinancement 40% 44 000 € 

Total 110 000 € 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’engager cette action à compter de la réception du courrier préfectoral de validation du PEP 

PAPI Arly, 
- de solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs (PAPI Arly), du Fonds vert, du FEDER, de l’Agence de l’eau ou tout autre partenaire 
financier aux taux les plus élevés possibles, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-15 : Animation –Etude de faisabilité de la mise en place d’un réseau de prévision et 
de suivi des crues 

Rapporteur : Raymond Combaz 
 
Considérant le dossier de la études préalables (PEP) au programme d’action de prévention des inondations 
(PAPI) Arly dans sa version finale du 31/01/2023, établie suite aux remarques de la DREAL. 
 
Considérant le rapport d’instruction favorable du PEP PAPI Arly de la DREAL, 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 2.1 du PEP PAPI concernant le diagnostic et l’étude de faisabilité 
de la mise en place d’un réseau de prévision et de suivi des crues, le contexte de l’opération est rappelé. 
 
Les données de prévision et de suivi des crues sur le bassin versant de l’Arly sont partielles et nécessitent pour 
l’équipe technique du SMBVA, une consultation de plusieurs plateformes pour mettre en relations les données. 
Par ailleurs, plusieurs gestionnaires présents sur le bassin versant disposent de données qui pourraient être 
utilisées pour optimiser l’anticipation des évènements. 
 
Il est nécessaire de renforcer la prévention et le suivi des crues pour mieux cibler les évènements de chacun des 
3 bassins versants, ces derniers n’étant pas éligibles aux dispositifs d’avertissements VIGICRUES et VIGICRUES 
FLASH mis en place par l’Etat. 
 
Cette étude doit permettre : 
 

- d’étudier la faisabilité d’un réseau/plateforme de prévention et de gestion des crues permettant d’assurer : 
o la prévision (72 à 24h en amont), 
o le suivi temps réel des stations sur un portail unique, 
o des alertes sur les dépassements de seuils à l’équipe technique et acteurs référents (élus et 

techniciens des EPCI et communes, autres ), 
o l’anticipation des conditions de précipitations et de saturations des sols favorables à des 

évènements torrentiels pour les affluents, 
o le lien avec les outils existants (bulletins d’alerte précipitation du SPC, APIC, VIGICRUES, outils 

des assureurs), 
o le lien avec les acteurs/gestionnaires locaux SPC, CD73-74, Pref73-74 SIDPC, SDIS (transfert 

d’informations…), 
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o la rédaction du REX - rapport relatif à l’évènement. 
 

-  de définir les modalités de mise en œuvre techniques et financières (coûts d’investissement et de 
fonctionnement). 

 
Le plan de financement de l’opération est le suivant :  
 
 

DEPENSES Montant HT 

Diagnostic et étude de faisabilité de la mise en place d’un réseau 
de prévision et de suivi des crues 
Section d’investissement 

30 000 € 

Total 30 000 € 

RECETTES  

Etat - FPRNM 50% 15 000 € 

Etat – Fonds vert 10% 3 000 € 

FEDER A déterminer  

SMBVA - autofinancement 40% 12 000 € 

Total 30 000 € 

 
Raymond Combaz précise que cet outil sera utile pour l’équipe technique, qui est mise, lorsque nécessaire en 
astreinte lors des épisodes de crue. 
Il est souligné que le bassin versant du Doron de Beaufort ne dispose actuellement d’aucune mesure de débits 
consultable en temps réel. 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’engager cette action à compter de la réception du courrier préfectoral de validation du PEP PAPI 

Arly, 
- de solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs (PAPI Arly), du Fonds vert, du FEDER ou tout autre partenaire financier aux taux les plus 
élevés possibles, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-16 : Animation – Etude de la dynamique torrentielle dans les gorges de l’Arly et 
interactions avec les glissements en lien avec le programme MIROIR 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo  
 
Il est rappelé la mise en œuvre du projet MIROIR porté par le BRGM en partenariat avec l’ADRGT (Association 
Développement Recherche Glissement de Terrain) et le Pôle Alpin des Risques Naturels (PARN). 
Ce projet de recherche initié par la DDT 73, vise à qualifier et quantifier des risques liés à ces instabilités historiques 
de versant et notamment la définition de recommandations pour la gestion locale des risques intégrés. 
Ce projet couvre l’ensemble des gorges de l’Arly avec ses 3 grands glissements : Montgombert, Moulin Ravier et 
Panissat. 
 
Il est opportun de compléter ce programme par une étude sur l’interaction entre les glissements de terrain et la 
dynamique torrentielle de l’Arly, vecteur de risques vers les zones à enjeux (engravement Ugine). 
 
Il est proposé en partenariat avec le BRGM et le PARN, de réaliser une étude parallèle qui viendrait compléter ce 
projet MIROIR.  
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L’objectif de cette étude est de :  
- Reconstituer et suivre les évolutions géomorphologiques des lits et des versants, 
- Comprendre la relation entre les zones de production de sédiments et les lits, 
- Comprendre la continuité des flux sédimentaires (interactions glissement – cours d’eau). 
 
Cette étude doit permettre d’intégrer les questions opérationnelles à traiter : 

- Amélioration des connaissances des aléas liés aux cumuls des crues et glissements de terrains (type, 
fréquence, volumes, …) 

- Indicateurs d’alerte vis-à-vis du déclanchement de ces phénomènes (niveaux de débits, pluviométrie, 
saisonnalité, niveau d’engravement, …) 

- Faisabilité de la mise en place d’un outil opérationnel de prévention des crues (centralisation des données 
existantes, … 

 
Cette opération est inscrite dans la phase d’études préalable du programme d’actions et de prévention des 
inondations du bassin versant Arly, dans l’axe 1 relatif à l’amélioration de la connaissance des aléas et de la 
conscience du risque. 
 
Le plan de financement de l’opération est le suivant :  
 

DEPENSES Montant HT 

Etude de la dynamique torrentielle dans les gorges de l’Arly  
Section d’investissement 

70 000 € 

Total 70 000 € 

RECETTES  

Etat - FPRNM 50% 35 000 € 

FEDER 30% 21 000 € 

SMBVA - autofinancement 20% 14 000 € 

Total 70 000 € 

 
>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’engager cette action à compter de la réception du courrier préfectoral de validation du PEP PAPI 

Arly, 
- de solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs (du PAPI Arly), du FEDER et du fonds vert ou tout autre partenaire financier aux taux les 
plus élevés possibles, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 

 
 

N°23-17 : Animation – Elaboration d’une stratégie foncière pour garantir la bonne gestion 
du risque inondation du bassin versant 

Rapporteur : Bérénice Lacombe 
 

Considérant le dossier de la études préalables (PEP) au programme d’action de prévention des inondations 
(PAPI) Arly dans sa version finale du 31/01/2023, établie suite aux remarques de la DREAL. 
 

Considérant le rapport d’instruction favorable du PEP PAPI Arly de la DREAL, 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 4.3 du PEP PAPI concernant l’élaboration d’une stratégie foncière 
pour garantir la bonne gestion du risque inondation du bassin versant, le contexte de l’opération est rappelé. 
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La bonne réalisation des nombreux projets d’aménagement passe par une maîtrise foncière précise de l’emprise 
des terrains concernés. Le SMBVA ne dispose actuellement d’aucune stratégie précise à long terme pour mener 
ces projets.  
Par ailleurs, la réalisation de conventions et de servitudes est nécessaire pour assurer l’accès et l’entretien des 
ouvrages situés sur des propriétés privées. 
 

Les objectifs de cette action sont : 
- d’assurer une vision à long terme des projets d’aménagement pour lutter contre le risque inondation, 
- d’évaluer les besoins d’acquisitions, de servitudes et de convention à réaliser pour monter les projets et 

assurer la bonne gestion des ouvrages de prévention contre les inondations. 
 

Cette action se déroulera selon les phases suivantes :  
- Identification des cours d’eau et ouvrages sur lesquels une maîtrise foncière est nécessaire ; 
- Etablir des conventions ou servitudes pour garantir l’accès aux cours d’eau ou aux ouvrages ; 
- Acquisition des parcelles pour permettre la réalisation des travaux nécessaires. 

 
L’accompagnement d’un prestataire extérieur sera nécessaire pour réaliser l’animation foncière. 
 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

DEPENSES Montant HT 

Elaborer une stratégie foncière sur le territoire 
Section d’investissement 

15 000 € 

Total 15 000 € 

RECETTES 

Etat - FPRNM 50% 7 500 € 

Etat - Fonds Vert 10 % 1 500 € 

FEDER A déterminer  

SMBVA - autofinancement 50% 6 000 € 

Total 15 000 € 

 
Il est collectivement partagé le fait que les phases de négociations foncières sont très chronophages et 
retardent significativement la mise en œuvre des projets, d’où l’intérêt de cette démarche. Par ailleurs 
Umberto Dimastromatteo rappelle qu’actuellement, les projets sont organisés de façon à ce que les 
communes assurent les acquisitions dans le cadre de projets de restauration portés par le SMBVA  (+ 
convention de mise à disposition des ouvrages au SMBVA gestionnaire si nécessaire). Cette étude sera 
l’occasion de s’interroger sur la vocation ou non du SMBVA à se porter acquéreur.  
 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 

Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  
- d’approuver l’opération et son plan de financement,  
- d’engager cette action à compter de la réception du courrier préfectoral de validation du PEP 

PAPI Arly, 
- de solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs (PAPI Arly), du Fonds vert, du FEDER ou tout autre partenaire financier aux taux les plus 
élevés possibles, 

- d’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération 

 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 
 
Claude Revil Baudard précise que la programmation 2023 est basé sur de nombreuses études et demande 
si toutes ces études seront suivies de travaux. 
A juste titre, il est précisé que ces études sont celles inscrites dans le cadre de la phase d’études préalable 
au PAPI (plan d’action et de prévention des inondations) qui se déroulera sur la pér iode 2023-2026. Ces 
études doivent permettre d’établir la stratégie de prévention des inondations à l’échelle du bassin versant de 
l’Arly qui figurera dans le dossier de candidature au PAPI.  
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Suite à la labellisation de ce dossier en 2026, l’Etat accompagne ra le SMBVA dans le cadre de la réalisation 
des travaux (aide 50%). 
 
Cette procédure est contraignante et nécessite pour le SMBVA de rechercher d’autres partenaires pour 
financer les travaux dans l’attente de la validation du PAPI travaux en 2026.  
 
 
 
 

N°23-18 : Administration générale – Date et lieu de la prochaine réunion du comité 
syndical 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo 
 
 
 

Il est proposé que le prochain Comité Syndical se déroule : 
 

 
Mardi 25 avril 2023 de 18h à 19h30 

 

Salle du conseil municipal à Beaufort 
 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
 

Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide d’approuver le lieu de 
réunion du prochain comité syndical.  
 
 
Il est proposé une visite préalable du site du Bersend avant le comité syndical. Il est aussi proposé que le 
SMBVA organise le covoiturage. 
 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 06/03/2023 
 
 
 

POINT SUR LES DOSSIERS EN COURS 

Régularisation des digues du torrent du Piézan – Communauté de Communes des Sources 
du Lac d’Annecy 
Philippe Prud’homme présente le projet et sollicite des retours d’expérience sur des cas similaires. Le torrent du 
Piézan est doté de digues et seuils appartenant à l’Etat et gérés par le RTM (série domaniale). 
Compte tenu du transfert réglementaire des ouvrages appartenant à l’Etat à la collectivité Gemapienne, ici la CC 
Sources du Lac d’Annecy à compter du 01/01/2024, il est nécessaire d’établir une convention définissant les 
modalités techniques et financières du transfert. Dans ce cadre des travaux de mise en conformité des ouvrages 
sont à mettre en œuvre pour janvier 2024. Le montant prévisionnel s’élève à 685 000 €, subventionné en totalité 
par l’Etat. 
Il est proposé de prendre contact avec le SM3A afin d’échanger sur le retour d’expérience. 
 

Travaux d’entretien des cours d’eau - programmation 2023 : planning, concertation avec 
communes, EPCI et gestionnaires locaux (EDF, ONF) 
La programmation des travaux d’entretien (boisement de berges, lutte contre la propagation des invasives et 
gestion sédimentaire) est relancée. Les phases de consultation des communes, EPCI et gestionnaires est détaillée 
dans la présentation faite en séance.  
 
Les communes et EPCI ont toutes été sollicitées pour valider cette programmation de travaux. Elles sont invitées 
à faire des retours si nécessaire. 
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A noter que cette programmation restera flexible au cours de l’année, en fonction des évènements hydrologiques 
et des dégâts potentiels. 
 
Les propriétaires concernés seront informés par courrier et des réunions locales d’information seront organisées. 
Marie Combaz est référente du dossier. 
 

Bilan de la crue du 23/12/22 (retour sur évènement, dégâts, travaux de remise en état post 
crue) 
Le rapport RETEX sera transmis aux membres du comité syndical. 
 

Ressources en eau 
Le bassin versant de l’Arly est actuellement placé au niveau VIGILANCE (niveau 1/4) sur la partie savoyarde du 
bassin versant (pas d’arrêté sur le département de la Haute Savoie). 
Ce niveau induit une sensibilisation des usagers à une consommation raisonnée de la ressource en eau. Le travail 
de sensibilisation et de communication auprès des usagers est à remettre en œuvre. 
 
Le Département de la Savoie a transmis les conclusions du suivi des ressources gravitaires et souterraines. Les 
éléments suivants sont mis en avant : après une recharge moyenne lors de l’automne et le redoux de décembre, 
la sécheresse hivernale s’est installée (quasi absence de précipitation depuis un mois). Sur les 3 derniers mois, 
les déficits restent marqués avec un déficit de -30% de précipitations par rapport aux normales sur une grande 
partie de la Savoie. Ce déficit, en cette saison de recharge des aquifères en plaine, pourrait impacter les ressources 
(constats de niveaux bas). En altitude, le déficit de neige pourrait limiter la recharge lors de la période de fonte à 
venir. La situation reste à surveiller.  
 
La DDT 73 à établi un rapport retour d’expérience de la sécheresse 2022, dans le cadre d’un travail de concertation 
a été réalisé en novembre et décembre 2022 auprès des usagers, collectivité. Il sera diffusé aux membres du 
comité syndical. 
 

PAPI - phase d’études préalables 

Phase d’instruction 
La phase d’instruction arrive à terme (suite au dépôt du dossier en juillet 2022), après des demandes de 
compléments et rencontre avec la DDT en janvier dernier. 
L’arrêté de validation du dossier est en cours de signature par le Préfet de la Savoie. 
 
L’équipe est remerciée pour l’aboutissement de cette phase. 
 

Mobilisation des communes et EPCI sur les fiches actions 
Ainsi, afin de remobiliser les communes et EPCI autour du PAPI Arly, 7 réunions ont été organisées, en janvier et 
février) par sous bassins versants. Ces réunions ont permis d’aborder les fiches actions qui concernent chacune 
des communes.  
Umberto Dimastromatteo précise que ces réunions se sont bien déroulées que les communes se sont bien 
associées à la démarche. 
Les premiers retours sur les actions à mener : 

• Repères de crues : peu de repères connus existants, investigations complémentaires à mener. 

• Culture du risque : pas de besoins identifiés pour le moment, questionnaire diffusé, DICRIM à mettre à 
jour. 

• Gestion de crise : besoin d’accompagnement sur les PCS, réunion d’information pour les élus à organiser. 

• Plan Prévention Risques : pas une priorité pour les communes qui n’en sont pas dotées pour le moment. 

• Stratégie foncière : besoins d’accès réservés aux cours d’eau et à certains ouvrages sensibles au 
charriage. 
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2 réunions sont en cours de calage : Ugine-Albertville-Hauteluce et CC Sources Lac d’Annecy et communes 
adhérentes. 
 

Subventions du Fond Vert 
Subvention disponible depuis fin janvier 2023 qui a vocation à accélérer les projets concourant à la transition 
écologique. Pour le volet prévention des inondations, sont éligibles :  

- les projets inscrits dans le cadre des PAPI, 
- l’animation des PAPI, 
- la gestion des systèmes d’endiguement.  

 
Le préfet de département est chargé de l’attribution des subventions. Le département de la Savoie dispose d’une 
enveloppe annuelle de 4 000 000 €. Les dossiers peuvent être déposés au fil de l’eau, sachant que l’enveloppe 
est annuelle, il est nécessaire de déposer les dossiers le plus en amont possible. 
Sur le Département de la Haute-Savoie, la date de dépôt des dossiers est fixée au 01/05/22. 
Plus d’infos sur https://aides-territoires.beta.gouv.fr/programmes/fonds-vert/  
 

Rappel des prochaines réunions 
 

➢ Comité de rivière : mardi 14 mars 2023 Ugine salle Robespierre – cf invitations 
 

➢ Bureau syndical : mardi 21 mars 2023 en mairie d’Ugine – présentiel et visioconférence  
 

➢ Comité syndical : mardi 25 avril 2023 en mairie de Beaufort – présentiel uniquement 
 
 
 
Umberto Dimastromatteo remercie la CA ARLYSERE pour son accueil et les élus pour leur participation.  
 
 
 

A Ugine, le 06/03/2022 
 
Umberto DIMASTROMATTEO 
 
 
 
Président du Syndicat Mixte 
du Bassin Versant Arly, 

 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/programmes/fonds-vert/

